
     

 

 

 

 

 

CSAA du 18 juin 2024   
 

PACTE : bilan 2023/2024 
 

 
 
 

1- Le Pacte : objectifs et modalités de mise en œuvre 
 

 Un dispositif de rémunération de missions complémentaires reposant sur le volontariat des 
enseignants, conseillers principaux d’éducation et psychologues de l’éducation nationale pour 
répondre aux besoins identifiés dans les écoles et établissements scolaires 

 Une mise en œuvre au plus près des équipes pédagogiques et des besoins, confiée aux chefs 
d’établissements et IEN 

 Des missions quantifiées en heures ou forfaitaires, avec une priorité donnée au remplacement de 
courte durée dans le 2nd degré 

 Des parts fonctionnelles de l’ISOE et de l’ISAE, versées tout au long de l’année scolaire (1 250 € 
bruts annuels bénéficiant d’une réduction de cotisations sociales salariales et d’une exonération 
d’impôt sur le revenu) 

 

 

Missions proposées aux enseignants 1er D 

 
 
 
 



Missions proposées aux enseignants 2nd (voie GT)  

 

Missions spécifiques à la voie professionnelle 

 

 

2- Parts fonctionnelles mobilisées 2023/2024  
 
Consommation PF- 1er degré 

 
 

 
 
 



 
 
 
Consommation PF- 2nd degré 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

164.5 PF pour répondre à des ajustements 
Soit un total général de 22 306 PF 

 

 
 


